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    Bornes kilométriques Le Pont – Le Poteau  
 
    En fait ces bornes kilométriques, et pourquoi ici et non pas ailleurs !, vont de 
Lausanne à la frontière franco-suisse, soit au Poteau.  
    Il y en a quarante cinq. Il devrait y en avoir même 47, soit la borne de départ 
no 0, nous ignorons où elle se trouve en ville de Lausanne, et la borne no 46 qui 
devrait être au Poteau et que l’on n’y découvre pas. Reste donc qu’il y a 46 km 
de Lausanne au passage frontière. Comme il y a aussi 12 km de ce dernier point 
à Mouthe.  
    Il ne viendrait sans doute à l’idée de personne de photographier toutes ces 
bornes. En même temps qu’il n’est pas certain que nos conducteurs, du 
dimanche afin d’avoir un peu plus de loisir, jetant un coup d’œil sur les bords de 
la route, repèrent  en passant ces bornes qui restent toutes dans un bel état.  
    Simple question, dans les environs de Lausanne, où les voies de 
communications ont été chamboulées, retravaillées plus qu’ailleurs, ces bornes 
existent-elles encore ? Dans tous les cas nous ignorons leur rôle exact, et d’autre 
part nous ne connaissons pas l’époque où elles ont été posées. Au XXe siècle 
sans doute.  
     

 
 

Le Pont comme lieu de départ. Il y a plus mal ! 
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Nous sommes partis du carrefour du Pont proche de la Truite. Borne du 40e km. Mouthe est à 18 km de ce point.  
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Aux Charbonnières, près de la Tourelle. 41 km vous séparent de Lausanne.  
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Carrefour route de Mouthe – Epine/Haut-des-Prés. Borne souvent malmenée par les véhicules agricoles et autres 
qui vient de retrouver une position plus solide.  
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Sur le Plat du Bonhomme. Vous êtes ici à 15 km de Mouthe, ni plus, ni moins !  
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Après le Plat du Bonhomme, vous pénétrez dans la forêt. A deux cents mètres environ avant la place de parc de 
la piste de ski du Plat des Esserts, c’est là que vous trouverez la borne 44.  
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Borne non kilométrique et de réemploi plantée dans le jardin de la douane. D’un côté l’écu vaudois, de l’autre la 
fleur de lys. La date de 1824 a été gravée bien après l’implantation de cette borne frontière on ne sait trop où sur 
la ligne.  
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Du côté du Pré-Jentet. On y sera bientôt cette fois-ci.  
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Ici, au Poteau, pas de borne traditionnelle, mais cette stèle aux armoiries du canton de Vaud, déjà bien chapuisée 
alors que nous l’avons connue quasiment neuve. Comme le temps passe ! Nous sommes ici à 46 km de Lausanne 
et à 12 km de Mouthe. Il y a aussi 6 km entre le Pont et le Poteau.  


